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Liste des espèces considérées comme invasives au titre du présent règlement 

Nom commun de l’espèce Nom latin de l’espèce Famille Origine 

Absinthe marron Parthenium 
hysterophorus 

Asteraceae Am. trop 

Acacia Robinia Pseudoacacia L. Fabaceae Am. Nd. 

Ailanthe ou Faux-vernis 
du Japon  

Aitlanthus altissima 
(Miller) Swingle 

Simaroubaceae Chine 

Alysson Blanc Berteoa incana (L.) DC. Brassicaceae Eurosib. 

Ambroisie à feuilles 
d’armoise 

Ambrosia artemisiifolia L. Asteraceae Am. Nd. 

Arbre des Hottentots Pittosporum tobira 
(Thunb.) W.T. Aiton 

Pittosporaceae Eur. /Asie/Orient 

Aristoloche élevée Aristolochia sempervirens 
L.  

Aristolochiaceae Chine et Est Mèd. 

Armoise de Chine Artemisia verlotiorum 
Lamotte 

Asteraceae Est Asie 

Amoise des frères Verlot Artemisia verlotiorum Asteraceae Asie orientale 

Asclépiade de Syrie Asclepias syriaca Asclépiadacées Am. Nd. 

Aster Américian Symphyotrichum 
lanceolatum 

Asteraceae Am. Nd. 

Aster de Virginie Symphyotrichum novi-
belgii (L.) G.L. Nesom 

Asteraceae Am. Nd. 

Aster squamateux Symphyotrichum 
subulatum var. 
squamatum (Spreng.) S.D. 
Sundb. 

Asteraceae Am. Sud 

Azolla fausse-fougère Azolla filiculoides Azollaceae Am. Nd. 

Baccharis à feuilles 
d’arroche 

Baccharis halimifolia L. Asteraceae Am. Nd. 

Balsamine à petites fleurs Impatiens parviflora DC. Balsaminaceae Est Sibèr. 

Balsamine de Balfour Impatiens balfouri Balsaminaceae Himalaya 

Balsamine de l’Himalaya Impatiens glandulifera 
Royle 

Balsaminaceae Himalaya 

Balsamine du Cap Impatiens capensis Balsaminaceae Am. Nord. 

Berce de Mantegazzi Heracleum 
mantegazzianum 
Sommier & Levier 

Apiaceae Caucase 

Berce de Perse Heracleum persicum Apiaceae Caucase 

Berce de Snosnowski Heracleum sosnowski Apiaceae Caucase 

Bident à feuilles connées Bidens connata Muhlenb. 
Ex. Willd.  

Asteraceae Am. Nd. 

Bident à fruits noirs Bidens frondosa L. Asteraceae Am. Nd. 

Brome cathartique Ceratochloa cathartica 
(Vahl) Herter 

Poaceae Am. Sud 



Buddleia de David Buddleja davidii Franch. Scrophulariaceae 
Buddlejaceae 

Chine 

Cenchrus Cenchrus incertus M.A. 
Curtis 

Poaceae Am. Trop et Subtrop. 

Cerisier tardif Prunus serotina Rosaceae Am. Nd 

Chénopode fausse 
ambroise 

Dysphania ambrosioides 
(L.) Mosyakin & Clemants 

Chenopodiaceae Am. trop. 

Cotule pied-de-corbeau Cotula coronopifolia L. Asteraceae Af. sud 

Cytise à fleurs blanches Cytisus multiflorus (l’Hèr.) 
Sweet 

Fabaceae Med. ouest 

Cytise strié Cytisus striatus (Hill) 
Rothm.  

Fabaceae Med. 

Doigt-de-sorcière Carpobrotus 
acinaciformis (L.) L. Bolus 

Aizoaceae Af. Sud. 

Elodée à feuilles 
allongées 

Elodea callitrichoides Hydrocharitaceae Am. Nd 

Elodée crépue Lagarosiphon major (Ridl.) 
Moss.  

Hydrocharitaceae Af. Sud 

Elodée dense Egeria densa Planch. Hydrocharitaceae Am. Sud 

Elodée du Canada Elodea canadensis Michx. Hydrocharitaceae Am. Nd 

Elodée de Nutall Elodea nutallii Hydrocharitaceae Am. Nd 

Epilobe à tige 
glanduleuse 

Epilobium ciliatum Raf. Onagraceae Am. Nd 

Erable negundo Acer negundo L. Aceraceae Am. Nd 

Fausse gratiole Lindernia dubia (L.) 
Pennell 

Scrophulariaceae 
(Linderniaceae) 

Am.Nd. Est 

Faux arum Lysichiton americanus Araceae Am. Nd 

Faux-indigo Amorpha fructicosa Fabaceae Am.Nd. 

Ficoïde comestible Carpobrotus edulis (L.) 
N.E.Br. 

Aizoaceae Af. Sud 

Gerbe d’or Solidago canadensis L. Asteraceae Am. Nd 

Glouteron Xanthium strumarium L. Asteraceae Am / Médit. 

Grand lagarosiphon Lagarosiphon major Hydrocharitaceae Afrique du Sud 

Griffes de sorcières Carpobrotus 
acinaficormis 

Aizoaceae Griffes de sorcières 

Hélianthe vivace Helianthus x laetiflorus 
Pers. 

Asteraceae Am. Nd 

Herbe aux ânes Oenothera biennis L. Onagraceae Am. Nd 

Herbe aux alligators Alternanthera 
philoxeroides 

Chenopodiaceae Am. Sd 

Herbe aux écouvillons Pennisetum setaceum Poaceae Am. Sd 

Herbe de Dallis Paspalum dilatatum Poir. Poaceae Am. Sud 

Hydrocotyle flottante Hydrocotyle 
ranunculoides 

Araliaceae Am. Nd 

Jacinthe d’eau Eichhornia crassipes Pontederiaceae Am. Sud 



Japanese stiltgrass Microstegium vimineum Poaceae Asie sud est 

Jussie Ludwigia peploides 
(Kunth) P.H Raven 

Onagraceae Am. Sud et Nord. 

Laurier-cerise Prunus Laurocerasus Rosaceae Asie. Mineure 

Lenticule Lemna turionifera Landolt Lemnaceae (Araceae) Am. Nd. 

Lenticule minuscule Lemna minuta Kunth Lemnaceae (Araceae) Am. Trop. 

Ludwigie à grandes fleurs Ludwigia grandiflora 
(Michx.) 

Onagraceae N. et Am. Sud

Mimosa Acacia dealbata Willd. 
(Link) 

Fabaceae Australie 

Mimosa bleuâtre Acacia saligna (Labill.) 
Wendl. fil. 

Fabaceae Australie 

Mousse cactus Campylopus introflexus Dicranaceae Emisph. austral 

Myriophille aquatique Myriophyllum aquaticum 
(VeII.) 

Haloragaceae Myriophille aquatique 

Myriophylle hétérophylle Myriophyllum 
heterophyllum 

Haloragaceae Am. Sud 

Nalca pangue Gunnera tinctoria Gunneraceae Chili/Argenine 

Oxalide des Bermudes Oxalis pes-caprae L. Oxalidaceae Af. Sud 

Paspale à deux épis Paspalum distichum L. Poaceae Am. trop. 

Paspale dilaté Paspalum dilatatum Poaceae Am. trop 

Patience à crêtes Rumex cristatus DC. Polygonaceae Grèce / Sicile 

Renouée Bohemica Reynoutria x Bohemica 
Chrtek & Chrtkova 

Polygonaceae Orig. Hybride 

Renouée de Sakhaline Reynoutria sachalinensis 
(F. Schmidt) Nakai 

Polygonaceae E. Asie

Renouée du Japon (à 
feuilles pointues) 

Reynoutria japonica 
Houtt. 

Polygonaceae Japon 

Renouée perfoliée Persicaria perfoliata Polygonaceae Asie 

Rhododendron de la mer 
Noire 

Rhododendron ponticum 
L. 

Ericaceae Balkans / Pén. 
ibér. 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia Fabacées Am. Nd 

Rumex Rumex cuneifolius 
Campd. 

Polygonaceae Am. Sud 

Seneçon de Mazamet Senecio inaequidens DC Asteraceae Af. Sud 

Solidage du Canada Solidago canadensis Asteraceae Am. Nd 

Solidage glabre Solidage gigentea Asteraceae Am. Nd 

Solidage tardif Solidago gigantea Aiton Asteraceae Am. Nd 

Souchet robuste Cyperus eragrostis Lam. Cyperaceae Am. trop 

Spartina anglica (pas de 
nom vernaculaire) 

Spartina anglica C.E. 
Hubb. 

Poaceae Angleterre Sud 

Sporobole tenace Sporobolus indicus (L.) 
R.Br.

Poaceae Am. trop, subtrop. 

Vergerette de Barcelone Erigeron sumatrensis 
Retz. 

Asteraceae Am. trop. 



Vergerette de Buenos 
Aires 

Erigeron bonariensis L. Asteraceae Am. trop. 

Vigne Kudzu Pueraria Montana Fabacées Japon 

https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Publications/arb-idf_-_plantons_local_en_idf_-_web-bd.pdf
https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Publications/arb-idf_-_plantons_local_en_idf_-_web-bd.pdf
https://www.vegetation-en-ville.org/wp-content/themes/vegetationenville/PDF/Guide-Vegetation.pdf?v=2022.05.30-12.44.39
https://www.vegetation-en-ville.org/wp-content/themes/vegetationenville/PDF/Guide-Vegetation.pdf?v=2022.05.30-12.44.39
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Les espèces endogènes et à caractère faiblement allergène à favoriser 

Se référer au guide « Planter Local en Île-de-France » élaboré par l’Institut Paris Région. Le lien est donné à titre 
indicatif :   
https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Publications/arb-idf_-_plantons_local_en_idf_-_web-
bd.pdf  

Se référer au « Guide de la végétation en ville » élaboré par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique. Le 
lien est donné à titre indicatif :  
https://www.vegetation-en-ville.org/wp-content/themes/vegetationenville/PDF/Guide-
Vegetation.pdf?v=2022.05.30-12.44.39 

https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Publications/arb-idf_-_plantons_local_en_idf_-_web-bd.pdf
https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Publications/arb-idf_-_plantons_local_en_idf_-_web-bd.pdf
https://www.vegetation-en-ville.org/wp-content/themes/vegetationenville/PDF/Guide-Vegetation.pdf?v=2022.05.30-12.44.39
https://www.vegetation-en-ville.org/wp-content/themes/vegetationenville/PDF/Guide-Vegetation.pdf?v=2022.05.30-12.44.39
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VILLE DE P A R I S

BOIS T.) 15 VINGENNKS

CAIIIKII DES CHARGES
• CLAUSES ET CONDITIONS

auxquelles aura lieu l 'Adjudication des Lots de Terrains, retranchés

Y\$ do Vincennos, entre

en exécution do la Loi du 24 Juillet 1860, et conformément

:? ' . aux indications du plan ci-annexé.

'.'•' \':'. '•'.-. , : '•'-' " . • ' , • • ] ' • • l'roprlel*.

''' .'.f';'Lc.i lorrain» mis on adjudication nppnrlicnocnl 4 la Vi l l e de Parifl , par
siiili) de la cession quo l 'Rlul lui ;i f;»ito du bois de Vincennc.i, avec autorisation
d'frii nilranclior cl d'nliiJnnr unO superficie do ccnl vingt hectare», auz ttrrues

.tlc la loi du 24 ju i l l e t 18( iO.

fir
Tçùu It-a Joli à vondro sont compris enlrc



' " ' . * -.'"•
- : •

— 4 —

. - : Al lTICI .E P i tH-MlEU. '

L'adjudication aura l i eu aux cnchùrcs et à l 'extinction dt-s feux pa

*•*Lille no pourra «itrc prOHOBCce i ju 'aprcb qu'un dernier feu uura été
et uo bLTu é te in t sans qu' i l ait élu fait une nouvelle enchère.

AIIT. 2.

quiLa iniac à prix bcra déclarea par lo
à l'adjudication. .

Les cnchcrck ne p o u r r o n t iHro iiifi':ricurca à lu uornino de cent franc*.

AHT. 3.

Lus pcrbonuo& notoirement insolvables nu pourront prcuJn: part à l'adju-

; ' dicalion. . . ; • . ' . ' , - ' '. " 'v ] ' ; ' ' ' • , ' ;.!:"
: Aucune olfrc exagérée uo pourra i':lro acceptée, i inoinn que lu pcnK<uue

( j u j l 'aura faite no fournisse a l'ùuiitntÛBfl caution )>onne et «olvablc.,;^ , .'

AnT. 4. ' ., ' •-../.•^;;;:;io( ' '

Toute pcnounu se prôi.entunt pour uut ru i dovra jubt i f icr ;
1' U 'uno procuration régulière, qui sora déposée sur lu bureau, après avoir

ôté ccrtifiûc par lo muoda ta i re ;
2* De lu solvabi l i té- du m a n d a n t .



• ^ - .

, • • . . ART. 5.

•'• • Dana I® ou si plusieurs personnes, qui auraient fuit simultanément de»
enchères égale», auraient dea droits égaux a élro déclorécs adjudicalairea, il •
sera ouvert de nouvel le» enchèros, auxquelles ces pcrxonnes seront seules
admises à prendra part, el s'il n'y a pa* d'enchères, il sera procédé • un tirage
au aort entre oe* même» personne», salon le mode qui sera fixé par le fonction- ( '-: f : •' .
nalre préaidant à la vente. " . . , • . ; . : t

' , - AnT. 0. . ' !•:• i l
. : • • . • ';',' i ' ' '

' La faculté do se déclarer ami ou command dovra olro réservée par l'aota .
.de vente, el ne pourra être exercée que par l'adjudicataire direct au profil d'nn ; .
a«ul Individu, elseulomenl jusqu'au Icndomnin avant midi.' ' . . ,> • ''•'•: • . . - ; . ; :

• Dan» locoa où l'adjudicataire userait do cotte facullû, il réitéra •olidaire-
menl obligé, aveo le oommond qu'il HO »cra substitua, au payement du prix '( !
el à l'exécution de» clauses ol conditions do l'adjudication. • ;' .! .

Nul no pourra être élu commnnd, s'il no réunit le» qualité» requises pour
Aire adjudicataire direct. S'il n'est pas accepté, l'adjudication restera pour le .
compte de l'adjudicataire. . , ' '.

La déolaralion de l'adjudicalniro et l'acceptation du command anront . •
lieu »imnlUnémenl par aole passé et nigniflô dans !e» trois jours de l'adjudi-
cation. • • '' . ! . : ' ",

• . v ,! • AnT. 7. . • ' •;,- ' :-:... '

L'adjudicataire et lo command, s'il on est déclaré, seront tenus de faire, • ••
le premier, dans l'acte d'adjudication, lo second, dans l'acte d'acceptation ilr
1* déolaralion passée a ion proHt, élection do domicile, dan» le département
de la Seino. < • .

• • ART. 8.

'."." Lo ••.•• ', " • " : . - . - • ' • qni présidero à l'adjudleitbn,
pourra requérir quo l'adjudicataire ou lo command élu fourniMe bonne et
ttlablo. caution, laquollo «'obligera solidoircmonl. ^
• Si la caution pré»onléo»,par le commnnd n'eut pn» reono, l'adjudication
Mra pour le comptn do l'adjudionUiiro dlroct, h moin» que colui-oi no oon»ent«
à M porter caution lolidalro du c o m m n n d déclaré.

i." ' Toutes loi contestation» qui pourront s'élever pondant le» opération» »ur . , . : - ' "
- la qualité «l la lolvubililé do» onohuriMomcnls, sur la validité de» enchère»", '.*] .'
'•or l'admiasion da command ou do la caution, et »ur ton» lo» autre» inoidenlf '•;<';

: relatifs à l'adjudication, seront décidés par lo qui prcsldern : ; :<

•J oo aura présidé à In vonlo. , A' 'A
Ir.f :.'• ^~ V;.'':':y' ' . ' j jVi.v. . . . : • • • . .ART, 10. .•*..'-'-l-l̂ lv.1!/

•
duprofiêa-vorbnr'dc» opération» »ora nlgnéo aur-lo-onnmp pay

^ '-••^•"' '¥: 'y/. pr^aonU, ol par l'adjudicatniro, ou »on fondé de pouvoir»
<*• d'tbsoiico do oo» dornlor», ou a'ili ne voulonl ou n« peuvent «fgner,
n «or* fait triohiion ou prooo»-vcrbnl% • ; . •

' ' ' ' ' ''



•- ': : * , -
'.

.: • .

!: '." ' ' ' • • • • ' ; ArtT' 11. ..-•••-• '-^f ;;!;''"- . ;". ' " • • • ; / " ' V'''^-'.;;'

L'adjudicataire jouira de.i aervi ludca active» et souffrira Ion servitude»
d, occulter, apparentes, •lôolunV» ou non, iauf à lairo valoir lea une» à

défcudro dcd uulrca, il soa risques ùt périls ol fortunu,aana aucun recourt
coutri! la Villa vondecciisi:, sau* pouvoir, Uan.i u4cuu eux, appeler la Villo en
xuruntiu, cl quo lu préhisuti! clauao pui.sso at t r i l iuer , aoil ù l'udjud[cutuiro, «oit
aux lieiu, d'autres ot do plus amples droi l^ que uoux rijbultant de« tilrca ou dû
la loi. , - ;

• ' -. ' Aur. il. -v A:!£

Le A terrains ;\e .sont francs ut libres de toutou Jettes et hypo thèques .

Tout adjudicataire sera cen*û hien coimaltnt r immuublo qu'il uura acquit».
Il lu prendra dan* l 'état où il le trouvera ou jour do l 'adjudication, aan»

pouvoir prétendre à aucune garantie, ni ù U U C U I H I d i m i n u t i o n de prix pour
liégriliJuliQH*! rVtparaliona OU erreurs dans la dûài^nut ion, : .• - • '•,.*' .'.

Lu vente est faite sans garantie de mesure, consistance et valeur, et il ne
pourra ùtre oxcrcû rospcr.tivement aucun recours en indemnité, réduction ou
augmentation de p r i x , quel le que puisse être la différence en plus ou en inoina
dans la mcsun-, con.sistancu ou valeur. . • ' '•'

l^pcmliint , lur.squ'i l y aura eu erreur en même temps d,ma la désignation
des teiii>nl.s et a]iOuti«tanUi et dans la consistaitrc annoncéu, il y aura lieu à
ivsilior la vends mais si l ' u n e du ces conditions «G t rouve remplie, il ou pourra
rire reçu aucune drmandi: en rési l iat ion ou indi; i i ini tc . . . ,:;

l,onii[in: la duuhlc erreur existera au préjudice do l 'adjudicataire, il ;ne V
.sera admis à demander la rési l ia t ion que dao's"'les' deux mois de son udjudica- '•••.
lion, passô lequel délai set» réclamations m: seront p l u s reyi ios cl la vente aura '
Sun C (le t . . | '. • . : • / ' • ' • : • • • : . . . ' . . • ;

I l y uura également lieu à ré."ilialifin^si l'on a compris dans la vcnl« un
hicn, ou une portion de bien qucli:ù0([uu, non susceptible d'être vendu. r

:•. Los rua i l ia t ioni i et aonu la t i onsde la vente ne donneron t ouverture àuucuao
demande en indemni t é , dommage* et in lérê ts , .soit envora la Ville, soit enve« '
l 'adjudicataire, excepté lorsqu'il y aura eu dégradation ou amélioration. . •-'•-,

•• ;. • '". ' AllT. \'\. , , : ' ;'

L'adjudiciitairo payera lu c o n t r i b u t i o n foneièro ù compter du jour do
l 'adjudication, cl il bcra chargé, en outre, de toutes Ici c o n t r i b u t i o n s qui
peuvent et pour ron t grever îcd i l t r r r a iu .

. . . . . ' , ' c . .
•• ; ' ' . '.''\ •" Aur. 15. ' ; • • • • • ' • ' .:• :.'.; .-.;. . ,

-' .C ''•' lÀ'i* frai» do l i inbre , d 'cnro t f i s l remi-n l , et Ions» autres ouxquol» l'adjudi- ,
"«ilfpn pourr.» donni-r l ieu, seront ù la charge do l'adjudicataire. . ,:; ^ <•
';':,. Lx's frtii.-i d 'annonces cl d 'u f f ichc bcront acquittés par lui, duna les h u i t "
joura de Tudjudica l ion , p ropor l ionne l l e inen t ù la mise à prix du lot adjugé;
h; montant île cos frai» sera ind iqué avant l 'adjudication. . ' -. ,; . . . .

. . '. . • . - ir* ; . ' ' ' • ' / ' t'-



- '. ~ - -
• . • - .

•'v'/V/ L'adjudicataire payera le prix do «on adjudication, ù la Caisse des travaux.
•' jV d« Parist, «avoir : . . . . , « .
•>;'%'- Ha qnarldoms 9ea huit jour*, « partir du jour do l'adjudication, et les trois

' . ' • ' ; autres qaarU '•'" à dater de la marne époque,
' . ' ' . jusqu'au payement intégral; ces sommes produiront dos in l^rêU à 5 "/..

' payables en même temps que chaque fraction du principal. '

AAT. 17.

• • • . " ! , L'acquéreur qui voudra se libérer par anticipation no devra que l ' intérêt
. ,; oouru jusqu'au jour du payement ; mais dîfliquo payement partiel ne pourra •

; 41re, pour chaque lot, inférieur à , . •-,

.',•>•'•-*• '-: - v • '•''. ~ ....,' : A «T. 18.

• - • ; • • : L'adjudicataire sera propriétaire par le NOU! fait de l'adjudication ; mais la
'• • propriété ne se Tuera irrévocablement sur na 1(1(5 que du jour où il aura rempli
•^ toutes les conditions qui sont imponécn pur lu présent cahier des charges.
A 0 . ; < '. Jusqu'à celte époqito, l ' i m m e u b l e demeurera spécialement affecté par
" '',' privilégo au payement du prix cl à l ' exécut ion des charges, clauses et coadi- "*
./,̂  lions do l'adjudication. ' '"•

:-T :'• Anr. 19.

;. A défaut de payement de lout, ou partio du prix, dans les termes oi-dcssus
' «lipulés, l'adjudication sera résoluo do plein droit, conformément a l'srliclt 165» '
'••' du Code Napoléon, après uno mise en dcmcuru n-s(éo infructueuse, el ce, BAJIS '•

• . . - . . préjudice de loua domind^cs-intérol*.

;':g\l , • ; ';.';r.:.;;./.:. ' AnT. ÏO. . j

• ; Chacun des adjudicataires devra fuirn trannorirc, h se» fi-nix, un exlniil dn
prooes-vcrbftl • d ' a d j u d i w i l i o n , au 2* Ourcuu des hypotlièqucs do la Seine. \\-

' ;' devra, à ccl cfTol, justifier ù la Vil lo do Paris, dans le délai do 20 jour*,, à partir
.;;£>'.,- do l 'adjudication, da dépôt audit burcnu du l 'extrait n IrnnHoriro; ftmlo do quoi,

.' M. lo Préfet aura lo droit do foiro remplir co l in fi irninlidi aux frais, ri*fjncs el
r;;;;: périla do l'adjudicataire, cl oo, afin do cnmiervor lc« privilèges ri uclioii r^so-

,( ^ Jutoire de la Yillo do Paris, con fo rmémen t 1 lu loi du i.'l iimm 185-î.

Anr. X I .

< * : . . . ; • '
". 'ç ;,' Jusqu'à la momo époquo, l ' i idjudicnUiiro Hcn» tenu d'rnlrf tenir la propriûtû
...';." «n bon 4Ut do ruparnlinn, d'oxploiUir ou do fuiro o.xploilor les biens on bon

',^f> pero de fami l le , Cl demeurera gnrnnl oovors lu Yillo dos dégradations surrenucfi
;;|r*ulroin«nt que p«r/orco majeure. . : ; . :: . ! . . .-



• )•' •

A UT. 2:1.
','•''.*'• ? ' . • ' . . . • ' ''Vi/i; ' :.\ 5i! j-

>j L'adjudicataire no pou cru obtenir lu roiniao dû l'expédition do l'adjud-ioa-?
lion, ni octrer ou poaaeiiiûn rccllo du bien voiidu, Qu'âpre» avoir acquitté i$g
droits do timbra et d'enregistrement, ut cfl'ocluii le payement du pramior • ,l\; . ' du prix du l 'ddjudicution. -. ;--|! • ' ' . : . . . : ' - . • ...-'^•\}^-.-\. 23.

L'acquéreur no pourra exiger aucun tilro de propriété,

;. •- . ABT. 24.

i Les payoïucnta seront poursuivis et Ica recouvrement» effectués, on vertu

du proc(t3-vcrbal d'adjudic;ilion. ' • . '. . . • , > Y , '

''-./ '•'•'•V'"!.' • : •» . : ' * . ' ' AHT. 25. ':'\-:'^'; ••'[ '^ '.":•}•• ̂

®mmm
II

.' L'adjudicataire déchu bcra tenu do payer, par forme de doininages-iiitériilsj%v:•:••;;• .• :
. une amende égale au dixième du prix de l 'adjudication, s'il n'a encore fait:^y'!:.i'.^

,•' aucun payement, et au vi»gtièmo, b'il a payé MU ou plusieurs à-compte, auas it : ' .
préjudice do la res t i tu t ion des fruits; lesquels, sans égard au produit réel, 5, Y';V
seront liquidés i raison de 5 */. du mon tan t total du prix do la vente, à dater'.VV ;./"•.'.'
du jour de l 'adjudication, jusqu'à celui de la reprise de possession. '•'. • • ; . - ; • ' ' ; ' : ,

'; ï ; Le décompto do la répéti t ion, 'ou du remboursement à faire par suite de la . , •
déchéance, sera dressé par le Préfet de la Seine. : •: •' ,: 'ij!rHt''V'

' . ; • . .. ... AHT. SB. i 1 ; -'./.i^ - J ) ^ l
1 Les clauses et condi t ions , t an t générales quo particulières du préncnt'"'•*'"*?-^

., cahier des charges, «ont toules de rigueur et no pourront Otro réputées com- ;' .
: minatoires. • i>.:-''''•, . * : : . . ' •> -ixô'-^-' '̂  '

-/v

: • ; ' • ' • . . ! , . . l iU[io»ll loi i» J i u r l l c u l U r c » . . . . . ' : '

')•''; M .': .. AUTH:I.I: i 'ui:.Mii-:ti. •, . " . ' . • ' : ' i^v - : :'TÏ':
'•'•'. .•!••• .'i '" ' , ".. ••- • '• ' ' • ' • ' ; • ' - • ' " ' . ' V ' • ' '•''•"•'

^ ; Los terrains mis en adjudication auront droit de jour et d'issue sur les voie»
qui K i b bordent , conformément au plan annexé à ta minut i ; des présentes, ' •

; Clucun des adjudicatm'roa reitibnursera ;\u Ville de Paris, dans les huit
jour* de l 'adjudication, les frais de mise en état do viuhilili ' t des chaussées et de
r.QQstruction des trot toirs provisoires en terre. Ces fruih sont f ixéaù forfait, pour
lea rùulcii de lotis-sejnent de 12 mùlrcH du largeur, ù iiÔ francs pur môlro cou-,
ranl de farado ; pour les boulevards de 'JO incl rcsa UO franco, et cuux de 30 mo-

/ t r n à ù AO francs, , • V. .' •.:; ; :. l .;..,..;.. . ; , . . .
.y L ' ( i i ) t r i : t i i ; j i des t ro l to i ra en torro riihljM-a à lu churgo doH arquérc-urs

iï i'-l.'tliliri'j_lt:ur-iJtuiis_d.t^ïïrô"t(oîra en h i t i i r i i » avec Itorduro en
•chAtouu-l . ' ia i lon. çonbt ru i t^ .suivant I n ^ T ' i n d J C i T l i o n s do l ' A d m i n i s I r n l i o n iminici--

i\jH
••$$

JQans le ca.n où il serait é lah l i un égo_i_i t . au djgiJLdj^ nfli iatructions qql
seront édifiées H U T |.-s Uirmins dont il a 'ngit , l 'adjudicataire aura le droit d'\



'•••'-, h* . . •
•.' .- . •

Vi'ii] déTersqr de» onu.x pluviales ot ménagères Bou tc r ru ioc i i i fu l , uu tnojcu uc umu -

|i*ljffi cbemenU construit» sur les indication» do l'Adminislratloa municipale de le.

'•;:<ffir.Ville de Ptri», Mtn» pouroir Jamais laisser oouler ces eaïutoiel ouvert ou au-

y]i' |'; trament nar !• voie, ni atant, ni aprùs la oonstruotion de» égouU.

Aivr. 2.

: ;i ;' '.:•

t\#ï^l\,:vi/fâ*'.if

Sur le

1<M adjudicntniro» seront tonus de cloro les terrains par cm acquis, ù Jour»

fois, dan» lo dôlni de six mois, a dater du jour'do l 'adjudirnlion, cl à perpé-

tuité" par doa grilles en for d'uno hauteur do 1 métro 8S sur soolo oq picrro de

Uillo do Omblre 00 do hauteur, rouf sur les points où jls devront to raccorder
*Teo d'anciennes constructions. Ces grilles ol^cs socles devront fltre conformes
au modèle oi-onooxé.

• : • •.:, \> '• AHT. 3.

. , f Ces grilles no seront obstrufos ni pnr dos volobyni par des pcrsicnnes, ni

par des enseignes ou nfficjios, ot elles ncronl toujours, ainsi qao leurs appuis,

entretenues on bon ûlnt do proprtiU) ; elles devront être peintes chaque fois que
1 Administration l'exigera.

Ani. 4.

i. r. -\JK* adjudicataire» no pourront oMovcr aucune construction ni clôture

' sinlro» quo les grilles de division, ot mitoyenne» BUT Ion lorrains A eux adjugé»,
dan» une »onn do J O mètrus »n arribro do grillns, lo lon^

' • • " • - . . . • • v
* ' NJ^-T-

' . ., ' ol oo 'A n io l r t jHBur

. :'• ; Lo Imrnin ainsi roVtorvô cntro len firillcs et Ica constniotions devra £(n

occupé oxolusivomcnt par des parterres d'ngrtjmont, f[ui nu pourront,

n ça», ol sous aooun prétexte, dovonir d':s lieux de réunions pa-
b^iquc». • . -v

LOT cldturoi s^paratinlcs des propriélijvdans lc« roncs do sorviludi-, «rronl

Jenn^cfl par de* grillée on loul semblables a rx;llc5 imposes pour les rgça.dcn,
el conslnilloi 11 frais communs, entre ICH propriétnircs.

••':.:.'1.•"•';•'?'';':>'-.^ ;. ; •:.. AHT. 5.

, l*§ «djudiontairosdovrontôlovor don conalruclionH, sur le» terrain» n om

TpBd»^ dnnu un diilui do deux uni», f> pn r t i r do In venu.'. IÎH dnvron t nu mm-«

jnettro les plftiin i\n do M. lu Pn'ifrt dn lu Soinu, et olitcnir dnlîT

mômo aiitorîlé lo» nltoncmnntfl ot le» nivclIcmonlH dcH Houil» débite* conKJriir.-
1 Ipnn ot do» clflturtîH, a In olmrgo do pi\yrr les droita ilo voir!o.

t. Lo» partie» latérales dcsditcs mnisonn qui ne no roliornicnt pi i»fi i tn; ull t-x

^illlLL^yoJOgflJJA^r^ioA,"" n In con^tri iotion ^t'-nt-ml» de IV-di-
H«io» obligation d'ouvurturo BUT

ilïP

quo ce» construction», eur aucune do leurs rnoc», n» prOscntcroiil <!(; ' , ' . • '
ttr^plgnon»; uucuno pnrtio do ce» coniitniclions no dcvrn, irniUcam, r\-cevoir .
- ft\~i— -_. .1*...»... *_o u fl cnsuiffneM. , - , ^. -.

,*A*S*S*f^t T^A^ï'^t'C**/**"****^ -+s&f**-*.fr*^// 1t.*t*4~ /•' fi~*,4 9^ ̂ *mjS/***<*<•/'*•*. *A/S*4*»*+ f•-&*->- *>* •«"•<' **/•"•"***+ -,+ **f*f*f
'+*^ -^./W- /^ ̂ .̂ .'̂ «» <cA /Kv *S'rt/<» '** •f/fr.r/if'f, -«f t*<4»~"tf*/t',~t^ ,- '
<vU^^^X Sr*,^**/*** ^ •'•'/?•'<*<«* Sri*** ****/**/ '*""+ '•"•.«*~4*'~«^
^JM^- k~> *~M+£f'*y~»'*'~^<S**4t *.,»r-p«}*~*,~«++«>''*»*^.
J^7.Jlj *), >^f»Zf / «-<,̂ Ct* /̂ ̂  xX/« »' -t /f *<y /V*y<—-»*«J. «** t£Z/ * »*• •*-;*"+ V^ <*•-+ £* +J*»+ /Wf ̂

*tf» S



•"' ."''•- - " • ' . . '' ''•' ,

: -. ** ~ '

. ••" ' •

•'-•,.„'•.., ,:; ; (Lest interdit uux adjudicataire* du or/Mir ou do luisnor onior, sur les 1er- ; ; . , . - ; . ' ; . ' < .
' *",'.; •-';•* 'ralm vendus, des débita do tins, des bals public*, et des exploitation*, usines, .r^ivï:1, -••'.]•>
* r/;

; manufaoturon, ou iodublrion do nutnro à nuira par lo bruit, )va ônianutions ou ,'••{•'•'." '"/
4; "?!-•-' lout uutro cauHO, aux terrains voisin*, HHI\H néanmoins ijuo cou ol.iUHC.i puissent :. '',: ,;' f,^.

. .'?!V' ' jamais être invoqucus par lus uoquérouni ou IDS lier». • - tf &«$
• . ' , ; ' • ' ; - Cçlto in l c rd io l ion t ' u i m l i i i u o r^uli:inci\ ù la i;njiilion du oafôs, rcsluunmU, '/. '• ,

- hùtols garnis et maisons meublées pour Ion* les lol.i ayant Tuçiido sur le bois do V !
Vinccnncs, sauf les autorisations (cmporuin-s ou |ieriiiancntu>$ OUQ pourru (HLb_ •'.,".

1 ' . vrar M. lo Préfet do lu Solno. ( ' » , •
.. AIIT. ï. • .':.'. . •-.:• • -. ; . •.'•.' .:•:••'• •'.'. ' • ' . • • ; ;

{'•'., .Sous cca conditions,' lu mUu ù prix des lorrains ù vendre est fi.too ainsi ' • ,
qu'il suit : . *-- "• • - . ' . '

u'ufnos
«M

' V-l

1

"' DfUGXATHn
1

•a nxu Kt Lc>9ti44j> ILI Mit
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:':•"• ' \- I
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«

IMIIX UU UkTM

\
>

t ' ' '!' -

pnix ut LOT

1 '•'" 'i ••
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